
CONVENTION RELATIVE A L’EXECUTION DES TRAVAUX DE POSE D’UNE 
CONDUITE D’EAU SOUS LE CANAL DE BLAQUEIRON  

 
 
ENTRE :  
 
La METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE dont l’adresse postale est 58, Boulevard 
Charles Livon – MARSEILLE (13007), représentée par sa Présidente en exercice dûment 
habilitée pour intervenir en cette qualité aux présentes, et domiciliés audit siège désignée ci-
après « Métropole » d'une part,  
 
 
ET :  
 
L’Association Syndicale Autorisée (ASA) des Arrosants de Craponne, dont le siège est 
situé : Hôtel de Ville, 1 Esplanade Bernardin Laugier – 13800 ISTRES et représentée par son 
Président Monsieur Jérôme LESCOT, désignée ci-après « ASA des Arrosants de Craponne » 
d'autre part,  
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PREAMBULE 

Dans le cadre de la sécurisation en eau potable des communes d’Istres et Miramas, une 
conduite de diamètre 500mm est en cours de pose depuis décembre 2023 entre la conduite 
de distribution du réservoir de Miouvin à Istres et celle du réservoir de la Carraire à Miramas 
sous la route départementale RD569N. Au cours de ce chantier, d’une durée prévisionnelle 
de 18 mois, il est nécessaire de croiser le canal de Blaqueiron, en passant sous le canal 
domaine public de l’ASA des Arrosants de Craponne. Ces travaux sont prévus en fonçage 
sous le canal et le pont associé.  

 

ARTICLE 1 – OBJET  

L’Association Syndicale Autorisée {ASA) du canal de Craponne Branche d’Istres est maître 
d'ouvrage propriétaire des canaux et filioles définies dans ses statuts notamment du canal de 
Blaqueiron, et en assure l'entretien dans le cadre de son objet statutaire, en vertu de l'article 
29 de l'ordonnance 2004-632. Cet ouvrage est inclus dans le domaine public de l’ASA. Cet 
ouvrage a été superposé par la route départementale RD569N.  

La Métropole est amenée pour des raisons techniques à passer sous le canal de Blaqueiron.  

La présente convention a pour objet d’encadrer les rapports de la Métropole et de l’ASA des 
Arrosants de Craponne au titre de la pose de la conduite de distribution d’eau. 
 
 

ARTICLE 2 – MODALITES TECHNIQUES ET TEMPORELLES 

Les étapes de réalisation de l’opération sont les suivantes :  
 

- Pose de la canalisation d’eau potable fonte en 500 mm à une profondeur de l’ordre de 
3,54/3,65 par rapport au terrain naturel TN soit une cote Fe NGF de l’ordre de 43.15 
pour la canalisation soit 1.20 m sous la cote Fe du canal 

 
Il sera utilisé une technique par fonçage. 
 
 
Ces travaux de croisement se feront en dehors des périodes de mise en eau du canal et seront 
planifiés en concertation avec l’ASA des Arrosants de Craponne. 
 
 
ARTICLE 3 – DUREE DE LA CONVENTION  

La présente convention entre en vigueur le jour de sa notification et demeure valable jusqu’à 
la fin de la pose de la conduite sous le canal de Blaqueiron, prévu le 31 décembre 2025. 
 
 

ARTICLE 4 – DISPOSITIONS FINANCIERES  

L'ensemble de ces opérations mises à la charge de la Métropole ne pourra en aucun cas faire 
l'objet d'un dédommagement quel qu'il soit de l’ASA des Arrosants de Craponne. 
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La Métropole s’engage à prendre en charge les coûts engagés par l’ASA au titre de 
l’établissement de la convention de superposition à hauteur d’un montant de 3500€ HT, soit 
4200€ TTC.  
 
ARTICLE 5 – RESPONSABILITE-ASSURANCES 

  
Chaque partie est responsable des aménagements réalisés sur l’emprise concernée par les 
besoins de son propre service et en fonction de ses propres compétences.  
 
La Métropole souscrit les assurances nécessaires permettant de garantir les responsabilités 
et désordres susceptibles de survenir sur les ouvrages syndicaux, que ces désordres aient 
pour origine les aménagements eux-mêmes ou leur utilisation ou des travaux en lien avec les 
ouvrages. 
 
En outre, conformément à l'article 8.1.1. du CCAG Travaux, l’entreprise titulaire en charge des 
travaux, ainsi que ses éventuels cotraitants et sous-traitants souscrivent une assurance de 
responsabilité civile professionnelle permettant de garantir leur responsabilité à l'égard du 
maître d'ouvrage et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages, causés par l'exécution 
des prestations.  
 
 
ARTICLE 6 – LITIGES  

En cas de litige survenant sur l'interprétation et/ou l'exécution de la présente convention, les 
parties conviennent de rechercher un règlement amiable. 
 
A défaut d'accord, la partie la plus diligente devra saisir le Tribunal administratif de Marseille, 
seul compétent en la matière, par requête au fond et/ou en référé, le cas échéant en présence 
de tiers ayant intérêt et/ou appelés en garantie. 
 
 

Fait à Marseille, 

En 2 exemplaires. 

 

 

Pour l’ASA des Arrosants de Craponne  Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence 

Le Président       La Présidente ou son représentant 
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